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Elle est partisane d’une ins-
truction générale bien étoffée, 
afin que l’industrie comprenne 
l’intention de la règle et les bonnes 
pratiques. «  Dans le secteur des 
valeurs mobilières, on a une ré-
glementation qui est complexe. 
Quand la règle a une centaine de 
pages et que l’instruction générale 
en a tout autant, je comprends 
les commentaires que vous avez 
eus », résume  Carmen  Crépin.

Il est de bonne guerre que 
l’industrie soit exigeante envers 
ses régulateurs, car l’inverse est 
aussi vrai, selon  Adrien  Legault : 
« À part quelques irritants ad-
ministratifs, comme certains 
formulaires de l’AMF qui sont 
interminables et les systèmes de 
communication qui ne sont pas 
les meilleurs via clicSÉQUR, on 
a un excellent système et on a de 
bons régulateurs. »   FI

«  Dans les résultats du sondage, 
l’AMF paie probablement pour 
avoir pris des positions impo-
pulaires chez les représentants, 
comme le fait d’avoir voulu abo-
lir la  Chambre de la sécurité 
 financière, de vouloir éliminer 
les frais d’acquisition reportés 
et de permettre la vente d’assu-
rance par  Internet. Cependant, 
de plus en plus, l’AMF se donne 
les moyens d’être un régulateur 
intégré et branché sur le réseau. »

On juge probablement aussi sé-
vèrement l’AMF parce que beau-
coup de responsabilités lui in-
combent, ce qui fait qu’elle déplaît 
inévitablement à certains, selon 
 Adrien  Legault : « L’AMF s’amé-
liore chaque année. Les guides 
s’améliorent. La communication 
est meilleure. Elle pose des gestes 
pour nous faciliter la vie. »

«  Je n’ai jamais eu autant de 
communication de l’AMF que 
dernièrement. On a lancé un 
cabinet et on a reçu un gros 
guide sur les obligations d’un 
cabinet. J’ai trouvé ce guide 
t rès intéressa nt. Le cent re 
d’information de l’A MF est 
fantastique. Tu peu x même 
envoyer u n message pou r 
qu’eux te rappellent pour ne pas 
attendre »,  ajoute-t-il.

Toutefois, l’AMF n’a pas en-
core pleinement joué son rôle 
de régulateur intégré, ce qui 

frustre certains, observe  Adrien 
 Legault : «  Prenons le cas de l’em-
ployé d’une banque, qui est ins-
crit en valeurs mobilières, mais 
qui ne sera pas inscrit pour les 
assurances accessoires au prêt 
qu’il vend. C’est frustrant pour 
un représentant en assurance de 
personnes de voir que l’employé 
bancaire puisse vendre “la même 
chose que lui”, mais que ce der-
nier n’a pas la même paperasse à 
remplir. »

De plus, l’AMF se fait aussi 
juger sur l’écart réglementaire 
entre la distribution de fonds 
communs et celle de fonds dis-
tincts, d’après  Adrien  Legault : 
«  En fonds communs, les règles 
sont plus sévères pour distribuer 
des fonds communs avec effet de 
levier qu’en fonds distincts. »

Par ailleurs, le fait que les 
courtiers en épargne collective 
doivent payer pour leurs inspec-
tions alors que les cabinets en 
assurance ne paient pas explique 
l’écart entre les notes des répon-
dants de ces deux secteurs quant 
au critère sur l’efficacité des ins-
pections, d’après  Adrien  Legault.

DE LA CLARTÉ ,  SVP !

Notons également que cer-
tains répondants critiquent le 
manque de clarté des règles de 
l’AMF. « C’est difficile de navi-
guer sur leur site web et leurs 
documents écrits sont difficiles 
à comprendre. Je suis anglo-
phone, mais tout est fait et écrit 
en français. Il n’y a que quelques 

sections en anglais », dit un 
répondant.

«  La façon dont les règlements 
sont écrits n’est pas claire, en 
particulier pour ceux qui ne sont 
pas avocats », dit un autre.

«  Une bonne réglementation, 
bien appliquée, il faut qu’elle 
soit comprise par ceux à qui elle 
s’adresse. À ce moment, ils vont 
être capables de se conformer », 
rappelle  Carmen  Crépin.

Régulateur
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 Êtes-vous satisfait de la version initiale du projet de réglement de l’AMF 
qui vise à encadrer la distribution de produits d’assurance par  Internet, 

sans l’intervention obligatoire d’un représentant ?

Quel est votre niveau de satisfaction relativement 
à la possible abolition des frais d’acquisition reportés ?
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Très  
satisfait 

3,4 %

Très 
satisfait 

28,3 %

Satisfait 
22 %

Satisfait 
26,7 %

Peu  
satisfait 
10,2 %

Peu  
satisfait 
8,3 %

Pas du tout 
satisfait  
8,5 %

Pas du tout 
satisfait  
10 %

Ni satisfait  
ni insatisfait
55,9 %

Ni satisfait  
ni insatisfait
26,7 %
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Daisy Cheung

Conseiller en investissement

Unionville, Ontario

ICI POUR  
NOS CLIENTS.

PAS POUR LES 
QUOTAS DE VENTE.

Chez Edward Jones, il n’y a pas de courants différents 

dans notre modèle d’affaires; les représentants en services 

financiers sont notre seul centre de profits. Ils sont donc 

libres de se concentrer uniquement sur leurs activités et sur 

le service à la clientèle. Pas sur les gammes de produits ou 

sur les quotas de vente. Découvrez le Edward Jones actuel.

  Visitez le site edwardjones.ca/ensavoirplus

Edward Jones souscrit au principe de l’égalité en matière d’accès à l’emploi et est 

déterminée à promouvoir une culture d’intégration. Nous croyons que la diversité des 

idées, des points de vue et des perspectives favorise la croissance de l’entreprise.

Au Québec, nos conseillers sont désignés sous le nom de conseillers en investissement.
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